
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113389

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 24-113389

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-72213

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du Lot-et-GaronneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22470001300424N° National d'identification : 
AGENVille : 

47922Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN PLACE GROUPE D'ECHANGE DE PRATIQUES A DESTINATION DES Intitulé du marché : 
ACCUEILLANTS FAMILIAUX

80561000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. MISE EN PLACE GROUPE D'ECHANGE DE 
PRATIQUES A DESTINATION DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Critères d'attribution : 
Performances en matière de protection de l'environnement : 10% Prix des prestations sur la base du 
Dqe : 30%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 20/09/24 Marché n° : 2024s067 Abcarrieres Sas, 33 rue robert caumont, 33300 
Bordeaux Montant Ht : 36 000,00 Euros

07/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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